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• Support :

• Durée :

• Année :

• Tarif :

Plus d’informations au 
02.41.20 .06 .20
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FICTIS – Le Pôle Montesquieu - 5, rue des basses fouassières - 49000 Angers 

Le Code du travail prévoit des dispositions relatives à la pré-
vention des incendies et à l’évacuation pour les établissements 
tertiaires en activité construits avant le 1er janvier 1993. 

Afin de répondre au mieux aux problématiques courantes 
liées à l’exploitation des établissements tertiaires existants 
(construits avant 
1993), Fictis 
Prévention vous 
propose une 
synthèse llustrée 
des textes régle-
mentant la sécurité 
incendie dans ces 
é tab l i ssements . 

Cet outil s’adresse : 

•	 aux exploitants d’établissements tertiaires ;
•	 aux maîtres d’ouvrages ;
•	 aux bureaux d’études et architectes ;
•	 aux bureaux de contrôle et aux préventionnistes ;
•	 aux formateurs en sécurité incendie.

Chapitre I - Dégagements
Caractéristiques générales
Référence réglementaire
Nombre et largeur des dégagements

Exigences complémentaires
Les portes
Les escaliers
La signalisation

Chapitre II - Locaux à risques
Exigences réglementaires
Les installations électriques
Les substances inflammables

Matières inflammables
Les substances «facilement
inflammables»
Les substances «explosives ou 
comburantes»

Chapitre III - Les installations tech-
niques

Les installations électriques
Référence réglementaire
La prévention des risques d’incendie

Les vérifications techniques

Eclairage de sécurité
Les fonctions
L’installation fixe
Eclairage d’ambiance
Cantines, restaurants, salles de 
conférences
Entretien de l’éclairage de secours

Chauffage
Référence réglementaire
Installations fixes
Gaz combustibles et hydrocarbures 
liquéfiés
Stockage et utilisation des produits 
pétroliers

Chapitre IV - Moyens de secours
Mesures nécessaires
Moyens d’extinction
La signalisation

Aggravation pour certains 		
établissements
L’alarme générale
Les consignes

Public

Objectifs de la formation

Contenu du DVD Généralités

26 minutes

2008 (mai)

DVD

105€ H.T
hors frais de livraison

Support didactique alternant des séquences de film et 
d’illustrations 2D, ce DVD  illustre et présente, de manière 
synthétique, les principaux articles du nouveau Code du travail, 
applicable au 1er mai 2008, concernant :

•	 les immeubles de bureaux construits avant le 1er janvier 
1993 ;

•	 les établissements existants transformés en immeubles 
d’activité de bureaux avant le 1er janvier 1993, quelque 
soit leur date de construction d’origine.

Ce film a été réalisé en collaboration avec Monsieur Jean-Charles du Bellay, 
ingénieur CHEC, expert en sécurité incendie et auteur de nombreux ouvrages 

traitant de la sécurité incendie.



Tél. : 02.41.20.06.20 
Fax : 02.41.48.12.56 
E-mail : contact@fictis-prevention.com
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Mode d’utilisation

Produits connexes

Le DVD a été conçu pour fonctionner selon deux modes distincts :

•	 possibilité de lire l’ensemble de la vidéo ;
•	 possibilité de lire la vidéo par module : cette fonctionnalité permet de visualiser 

un  extrait sans avoir à re-visionner l’ensemble du DVD.

Complétez votre formation avec :

- DVD « Incendie : Les bases » ;
- DVD « Incendie : Évacuation » ;
- DVD « Sécurité incendie dans les ERP tome 1 » ;
- DVD « Sécurité incendie dans les ERP tome 2 » ;
- DVD « Sécurité incendie dans les établissements soumis au code du travail :

établissements neufs » ;
- DVD « Sécurité incendie dans les établissements de soins » ;
- Module e-learning « Incendie : Les bases » ;
- Logiciel de simulation S.S.I. « FPSSI ERP Type U » .


